
Pétition : www.change.org/protection-nirvana
Notre site : www.sauvegarde-nirvana-boncelin.org

Scannez ce QR code et signez 
la pétition en 3 clics !

Cette magnifique villa de fin 19ème et son parc centenaire sont un des rares témoins de 
notre histoire de ville d’eau et méritent notre respect. Aujourd’hui ils sont menacés par un 
projet immobilier.

Un collectif d’Aixois s’est créé pour demander aux élus de :

- Classer le terrain en zone non constructible (Nd), pour protéger durablement le site.

- Mettre en œuvre les préconisations de l’AVAP (Aire de mise en Valeur de l’Architecture 
et du Patrimoine), pour protéger les bâtiments et sites les plus remarquables. 
Retrouvez les conclusions de l’AVAP 2016, sur le site de la mairie.

- Consulter la population sur les projets les plus significatifs.

A l’heure où partout émerge le souci de protection du patrimoine et du vivant, une ville 
d’art et d’histoire doit respecter son label. Le site Nirvana est emblématique.

Presque 3000 signatures soutiennent cette action d’intérêt général. Rejoignez nous !
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Le Mirabeau Villa Nirvana

Aix-les-Bains : quelle ville pour demain ?
Protégeons ses parcs et son patrimoine.


